
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation du programme d'aménagement "Deltalys" à Vénissieux : bureaux, activités et Hôtel de Distribution Urbaine Durable - HDUD
SAS LA FONDERIE
PATET YOHANN
SAS
792
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure ou égale à 10000m²
Terrain d'assiette : 3,6 ha / Surface de plancher construites environ : 45 000 m²Lot 1 SDP : 21 371 m² (environ) logistique. Pas de rubriques d'installation classée (charge totale en GES <300kg pour la production de froid ; puissance de charge inférieure à 600 kw pour les batteries au lithium)  Lot 2 SDP : 13 300 m² (environ) bureau / activité Lot 3 SDP : programmation non définie (suivant révision PLU-H : environ 10 000m²)
Le projet DELTALYS concerne la réhabilitation des friches industrielles urbaines de Saint Jean Industrie (dernièrement exploitées par RENCAST et VMT) et leur transformation en programme de construction d'un parc d'activité. Il a entraîné la démolition d'une dizaine de bâtiments type hangars désaffectés et locaux techniques (entrepôt, appentis...) ainsi qu'une maison individuelle et de  jardin. Le lot 3 est une réserve foncière dont la programmation sera définie avec la révision du PLU-H (environ 10 000 m² de SDP).Aujourd'hui le site est libre de construction entièrement terrassé avec la présence d'importants déblais. Des programmes de construction de bureaux et d’activités ont été autorisés et sont en cours sur le lot 2 (environ 13 330 m²) avec la création de places de stationnement privatives (195 places en sous-sol et 126 places en extérieurs) et d'espaces verts dont 2 800m² de cœur vert.Le projet du Lot 1 (initialement prévu pour la construction de bureaux et d'activité pour environ 12 000 m² de SDP) concerne maintenant la construction d'un Hôtel de Distribution Urbaine Durable sur environ 21 371 m² de Surface de Plancher - SDP.Il se compose d'un bâtiment de logistique en R+2 (ponctuellement R+3) et 2 niveaux de sous-sol :  o un parc de stationnement enterré de 143 places (en R-2)   o des quais de chargement/déchargement (en R-1 et R0) ;Il accueille, en toiture, une ferme urbaine et une centrale photovoltaïque.Le projet du lot 1 intègre l'aménagement d'un espace vert paysager tout autour du bâtiment.
718
983
00028
Les principaux objectifs du projet DELTALYS sont de :- Participer à la dépollution de l'ancien site "Saint-Jean Industrie" pour rendre compatible les sols actuellement pollués avec un nouvel usage pour le site- Développer une offre d'accueil supplémentaire pour les activités économiques de la commune dans une logique de mixité des fonctions à l'échelle communale mais également pour favoriser l'ancrage et le développement de l'emploi sur le territoireIl s'agit également d'assurer le développement de la logistique urbaine urbaine dit «du dernier kilomètre kilomètre » permettant d'offrir une alternative à l'usage des véhicules thermiques en employant des vélos cargos. En limite de la ZFE (Zone de Faibles Émissions ) et directement accessible depuis le boulevard périphérique, ce projet offre un maillon indispensable au nouvelle attente de la logistique urbaine. 
Dans un premier temps, compte tenu de l'état actuel d'urbanisation du site, le chantier a commencé par une phase de traitement de l'existant comprenant : - le traitement des pollutions potentielles au sein des bâtiments (amiante, résidus d'activités, déchets inertes du site) - la démolition de l'ensemble des éléments bâtis du site - la dépollution des sols par le traitement des points chauds.Le site est aujourd'hui déjà terrassé avec une importante zone d'excavation déjà réalisé sur l'emprise d'un projet de construction initialement envisagé. Des déblais complémentaires sont néanmoins nécessaires avec une vigilance sur la nature des sols et la gestion des terres pouvant être polluées.  Le projet répondra ensuite, à la réalisation d'un chantier classique de construction de bâtiment avec aménagement d'espaces verts et des voies d'accès.En matière de phasage, le projet sera réalisé en plusieurs temps : - la  réalisation de l'îlot 1 et 2  au Sud du site , pour une superficie totale de 2.6Ha. Le chantier du Lot 2 va s'engager en premier puis le chantier du Lot 1. Il est néanmoins possible qu'il y ait des phases de chantier concomitantes. L'organisation des deux premiers chantiers sont indépendantes avec des accès séparés : accès par la rue Louis Blanc.  - la constitution d'une réserve foncière d'environ 1Ha, sur la bande Nord du site pour un aménagement ultérieur. Le chantier du lot3 viendra bien plus tard après la réalisation des lots 1 et 2. 
Les lots 1 et 2 sont accessibles par la rue Louis Blanc qui sera mise à double sens (en supprimant pour cela le stationnement et/ou en instaurant un alternat en réduisant ponctuellement le calibrage de la voie ; aucun autre aménagement n'est à ce stade envisagé sur la voirie).Les flux vélos sont assurés par la rue Oradour-sur-Glane qui offre un contre-sens cyclable et sur la rue Louis Blanc qui pourra recevoir un aménagement de type piste cyclable. Cet aménagement permettrait de soulager soulager la rue Oradour -sur -Glane et de participer participer à un meilleur éclatement éclatement des flux .Ce principe permet préserver la section résidentiel en bordure de la rue Oradour-sur-Glane : l'essentiel des flux notamment PL se reporte sur le carrefour Est Viviani / Blanc. L’ensemble des manoeuvres s’effectueront à l’intérieur du site sans pénaliser l’écoulement  des flux sur sur l’espace l’espace public.Le Lot 3 est indépendant : il sera directement accessible par l'avenue Viviani.Le bâtiment du lot 1 présente un effectif de 190 personnes dont 108 chauffeurs /livreurs et 82 personnes à demeure. le principe de fonctionnement est H24 pour une activité de distribution urbaine type messagerie basée sur 1 tournée par jour par véhicule.Le RDC servira à accueillir les livraisons de Poids Lourds qui accéderont par la rue Louis BlancIl sera accessible par trois accès :- Un accès sur Louis Blanc Blanc (entrées PL àl’Ouest l’Ouest et sorties PL àl’Est l’Est pour sécuriser sécuriser les flux),- Un accès visiteurs entrées/sorties VL et VUL àl’est,- Un accès réservé aux employés entrées/sorties VL sur la rue Oradour -sur -Glane  (avec accès direct au parking R-2).Le Lot 2 est desservi par une voie de desserte en sens unique raccordée à la rue Louis Blanc. Cette voie de desserte interne assure la desserte d'une aire de stationnement aménagée à usage privé en coeur d'îlot.  Le coeur d'îlot vert est à usage privé.
Le projet DELTALYS dans son ensemble a été soumis à une procédure d'examen au cas par cas : par l'article 1 de la décision n°2017-ARA-DP-00931 G2017-4238 du 22 janvier 2018, le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale.Le projet DELTALYS a fait l'objet d'un dossier de déclaration loi sur l'eau : dossier N°69-2018-0049 récépissé du 23 mars 2018.Le Lot 2 a fait l'objet d'un permis de construire obtenu le 11/07/2018 et d'un PC MOD obtenu le 17/12/2019 Le Lot1 de projet de construction de l'Hôtel de Distribution Urbaine Durable fait l'objet :- d'un porter à Connaissances de dossier de déclaration Loi sur l’Eau N°69-2018-00049 ; les modifications apportées ont été acceptées le 13 janvier 2023 sans prescriptions complémentaires- d'un permis de construire en cours.
3,6 haenviron 45 000 m² 126 places143 places / 195 placesEnviron 2404 m2Environ 2 253 m² / 4137 m² Environ 6 040 m² / 5200 m² 
Terrain d'assiette du Projet DELTALYSSurfaces de plancher construites : Nombre de places de stationnement privées en extérieur (parc non ouvert au public) Lot 2Nombre de places de  privées en sous-sol (parc non ouvert au public) Lot 1/ lot 2 Centrale photovoltaïque sur toiture du Lot 1 :Surface de pleine terre Lot 1 / Lot 2 :Emprise des bâtiments Lot 1 / Lot 2 :
Commune : VénissieuxCode postal : 69200Entre les rues Oradour sur Glane,  Louis Blanc et l'avenue VivianiLot 1 : angle de la rue Oradour-sur-Glane et  rue Louis Blanc à Vénissieux (69)Lot 2 : rue Louis Blanc à Vénissieux (69)Lot 3 : avenue Viviani
04
52
40
62
45
43
15
23
2
1
Par décision n°2017-ARA-DP-00931 G2017-4238 du 22 janvier 2018, le projet DELTALYS n'est pas soumis à évaluation environnementale.La modification concerne le Lot 1. Ce lot est fonctionnellement indépendant du reste du projet DELTALYS avec ses propres accès et espaces de fonctionnement. Le lot 2 est en cours avec la construction de 2 bâtiments : Isocèle (5.700 m²  en R+3 dont 3900 m² de bureau et 1800m² d'activité) et Scalène (7.300 m² en R+4 dont 5300 m² de buraux et 2000 m² d'activité).Le lot 3 reste encore une réserve foncière. 
1
1
1
1
2
PPBE de l'état dans le Rhône 2015/2018 approuvé par arrêté préfectoral n°DDT_STS_2015_10_20_01 en date du 3 novembre 2015PPBE du département du Rhône adopté en Août 2015 et soumis à la consultation du public pour une période de 2 mois, du 4 avril 2016 au 6 juin 2016Plan Environnement Sonore du Grand Lyon approuvé le 23 mai 2011
1
1
1
Plan de Prévention du risque technologique "Vallée de la Chimie", approuvé le 19 octobre 2016 par arrêté préfectoral 69-2016-10-19-001Le site du projet est situé en dehors de la carte réglementaire de l'urbanisation future.
2
Le site du projet correspond à l'ancien tènement des "Industries Saint Jean" (Ex Fonderies Duranton Sicfond", et présentait donc des traces de pollution des sols liées aux précédentes activités. Un plan de gestion a été dressé par TAUW à l'échelle du site (réf. R003-16131GAM-V03) (Cf annexe).Lot 2 : DEKRA a réalisé une mission de gestion de la pollution mission (Cf annexe).Lot 1 : TAUW a réalisé une attestation de prise en compte des mesures de gestion de la pollution du milieu souterrain dans la conception (ATTES-ALUR) (Cf annexe).
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1
Site le plus proche : Pelouses, milieux aquatiques et alluviaux de Miribel Jonage (Code : FR8201785), à 7,5 km environ au nord du site
1
1
Non, les études de sols ont montré une absence de risque d'atteinte de la nappe.
Quelques terrassements complémentaires sont à réaliser mais les principales excavations ont déjà été réalisées.
Le projet nécessitera l'apport de matériaux de constructions extérieurs au site.Il n'est pas prévu d'usage spécifique des ressources du sol et sous-sol du site
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1
1
Le site est sur un secteur entièrement remanié, sans singularité pouvant laisser présager l'accueil de biodiversité. Le site est excavé sur plusieurs mètres, sans végétation et sans flaque d'eau : il est défavorable aux oiseaux qui nichent au sol et aux batraciens.
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1
1
Le site du projet est situé en dehors de la carte réglementaire de l'urbanisation futur du PPRT en vigueur.Au regard de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les installations projetées ne seront pas classées.
1
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1
1
Le projet sera susceptible de générer des nuisances sonores nouvelles, principalement dues aux trafics pour l'accès au site. Toutefois, ces nuisances devraient rester non significatives sur les riverains puisque les augmentations de trafic resteront inférieures à 2 dB(A) sur la rue Oradour sur Glane (environ + 1,75 dB(A) en HPM). Elle sera significative sur la rue Louis Blanc (+2,5 dB(A)) mais cette rue ne présente pas de riverains.Le projet n'est pas sensible aux nuisances acoustiques du bd L. Bonnevay.
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Le lot 1 et le lot 2 : +1000 dépl./j mais dont seulement 500 véh/j (+ 60 véh/h en heure de pointe (HPM et HPS) soit 260 véh/j pour le lot1 et 239 véh/j pour le lot2. Le lot 3, directement desservi par l'av Viviani, reste sans enjeu local.Le trafic des voies d'accès (de 45 à 52 Véh/h actuellement) va doubler sur L. Blanc  en HPM/HPS mais connaitre une augmentation limitée sur la rue Oradour sur Glane (+25 véh/h en HPM +10 véh/h en HPS).Les volumes PL sont très faibles une vingtaine de camion par jour.
2
1
1
1
1
1
1
1
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L'activité de logistique urbaine ne produit pas de déchets singuliers par rapport à une autre activité. Il n'est pas prévu de reconditionnement. 
1
Le projet entraînera des rejets d'assainissements (eaux usées et eaux pluviales). Le projet met en place un réseau séparatif, avec rétention puis rejet des eaux pluviales dans les sols par infiltration (noues de collecte puis tranchées d'infiltrations)Les eaux usées seront prise en charge par le réseau d'assainissement de la métropole de Lyon.
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1
1
Le projet présente des incidences potentielles cumulées avec l'opération d’aménagement Grand Parilly sur le site du Puisoz, et ses aménagements d'accessibilité. Ces incidences ont toutefois été étudiées dans le cadre de l'étude d'impact de l'opération d'aménagement Grand Parilly et de ses travaux d'accessibilités, lesquelles ont intégré la réalisation, à l'horizon 2025, une programmation mixte sur le site "Saint jean industries"  pour un total de 42 500m² (ce qui reste cohérent avec la programmation des lots 1 et 2 : 25 000m² et le lot 3 : non défini à ce stade mais de l'ordre de 10 000m²).
1
Réduction de l'exposition aux pollutions des sols par la définition d'un plan de gestion à l'échelle du site (joint en annexe), la mise en œuvre dans le cadre du lot 2 (Cf annexe : gestion de la pollution du Lot 2 DEKRA ) et des mesures de gestion de la pollution du milieu souterrain intégrées dans la conception du projet de construction du Lot 1. L’attestation (ATTES-ALUR) établie par TAUW France est jointe en annexe.Réduction de l'exposition des riverains aux nuisances routières par : - Les principes de desserte à partir de l'avenue Viviani et la rue Louis Blanc qui limite la circulation et permet d'interdit la circulation des Poids Lourds sur la rue Oradour-sur-Glane. - Des sources de nuisances sonores contenues à l'intérieur du bâtiment de logistique (Lot1) : pas de circulation en extérieur du bâtiment.Principe de gestion des eaux pluviales conforme au dossier de déclaration loi sur l'eau avec un principe d'infiltration de la totalité des eaux pluviales sur le lot1.Réduction de l'effet de chaleur urbain par la végétalisation du cœur d'îlot (parc de et la végétalisation des toitures (notamment sur le lot 1 qui présente une ferme urbaine). 
Le projet s'inscrit dans un secteur urbanisé, en renouvellement sur une ancienne parcelle à vocation industrielle réhabilitée. Les enjeux liés à l'aménagement sont principalement liés à la pollution des sols, qui a été traitée afin de rendre le site compatibleavec un futur usage.Le projet devrait permettre d'améliorer la qualité urbaine du site, par les aménagements paysagers et architecturaux.Les enjeux liés à l'insertion urbaine, tant en terme de paysage (proximité de lotissements) que de déplacements (contenu sur la rue Louis Blanc et avenue Viviani) sont traités de façon cohérente avec l'urbanisation de l'ensemble du secteur ; lequel se situe dans un contexte déjà dégradé sur le plan acoustique (proximité du boulevard périphérique Laurent Bonnevay).A ce titre, le présent dossier ne semble par nécessiter la réalisation d'une étude d'impact spécifique.
Annexe 7 - Etude de Circulation CITECAnnexe 8 - Etude hydrauliqueAnnexe 9 - Plan de Gestion TAUWAnnexe 10 - ATTES Lot1 TAUWAnnexe 11 - Gestion de la pollution du Lot 2 DEKRA
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